
DÈ3ATS DES COMMTUNES.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE. -
SUBSIDE AU CHEIN DE LA RIWE-NORD.

M. LAURIER : Je demande-
Vopie de toute correspondance échangée entre la compagnie du che-

min de fer Canadien du Pacifique et la compagnie du chemin de fer de la
Rive-Nord, pour l'achat par la compage d chemin de fer canâdien du
Pacifique du chemin de fer de la Rive-Nord, depuis la jonction de Saint-
Martin jusqu'à Québec, on pour en obtenir le contrôle, ou pour faire tels
arrangements qui permettent à la compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique de prolonger son chemin de fer jusqu'à Québec;

2. De toute correspondance échangée entre le gouvernement et la
comoagnie du chtmin de fer Canadien du Pacifique relativement au r
longement de ce chemin de fer depuis la joncton de Saint.Martin jus-
qu'au port de Québec ;

a.- De toute correspondance échangée entre le gouvernement et
aucune autre personne dans le but de canstituer ces personnes en corpo-
ration pour la construction d'un chemin de fer depuis le terminus du
chemin de fer Canadien du Pacifique'à la jonction de Saint-Martin jur-
qu'au port de Québec.

Les honorables députés de cette Chambre doivent se iap-
peler très bien que, à la dernière session, lorsque le gouver-
nement soumit sa politique concernant les subsides aux
chemins de-fer, une certaine somme fut affectée au gouver.
rnment de la province de Québec, parce que, comme le
disait la iésolution, il a construit le chemin de fer de Québec
à Ottawa, formant un lien de raccordement entre les côtes
du Pacifique et de-l'Atlantique, au moyen des chemins de
fer Intos colonial et du Pacifique, et étant, comme tel,
une ouvre d'utilité nationale et non pai simplement pro-
vinciale. La raison qui était ainsi exposée sommairemen't
dans la résolution fut développée plus longuement par le
ministre des chemins de fer alors en charge, sir Charles
Tupper. Cette raison était que le chemin de lor conrtruit
par la province de Québec était réellement une partie du
chemin de fer Canadien du Pacifique et une partie de notre
système national de chemins de fer.-

Cet argument de l'honorable ministre ne s'appliquait pas
seulement à cette partie du chemin qui a été acquise par la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, et qui à
l'époque où il parlait, faisait réellement partie de son réseau,
mais s'appliquait à tout le chemin de fer tel que construit
par le gouvernement de Québec depuis la cité d'Ottawa jus.
qu'au port de Québec.

1/'honorable ministre disqit alors en outre que dans son
opinion et à proprement dire dans l'opinion du gouverne-
ment dont il fhisait partie, les meilleurs intérêts du pays
exigeaient que tout le chemin de fer construit par le gou-
vernement de Québec fIt partie du chemin de fer Canadien
du Pacifique, et que le terminus d'ôté du chemin de fer fût le
port do Québec.

En vérité, l'honorable ministre, en autant que je l'ai com-
pris, a quelque peu blâmé le gouvernement de Québec
''avoir négligé d'accomplir cette obligation nationale, Mais

je ne puis mieux faire que citer le langage énergique que
sir Charles Tupper a employé dans cette occasion. Il
disait:

fer dans cette partie de la Oonfédération, présente au gouvernement
une réclamation, et deinande"à ce que l'on tiennle loTalement compte de
la construction de cette partie du chemin de fer qo elle a entreprise et
terminée, et qui peut être ,aisonnablement regardée comme faipant
partie de la grande ligne inter-océanique qui relie de fait les deux océans
ensemble par une ligne passant à travers tout le continent et sur le ter-
ritoire canadien. a pré3 avoir bien et dûment considéré les propositions
qui ont été faites et le fait qu'elle a épuisé ses ressources dans cet effort,
pour construire ce grand chaînon de notre grande ligue nationale, le
gouvernement est arrivé à la conclusion que le gouvernement de Québec
a droit à une subvention de $12,000 par mille pour cette partie du
chemin qui est déjà devenu un chainon et une section du chemin de fer
du Pacifique canadien, cette partie qui se trouve entre le ville de Mont-
réal et Ottawa ; et quant à ce qui concerne l'autre partie, la seule hési-
tation, le seul doute qui existât qiant à l'opportunlté de dépenser les
$12,000 par mille depuis Mont,6 jiîfqu'au port de Québec, provenait
du fait que le gouvernement de Québec s'était -desssei de cette partie
du chemin de fer, et que dans le moment, cette partie du chemin n'offre
pas cette ligne de communication courte et non interrompue qui puIsse
permettre au chemin de fer du Pacifique canadien de faire du port de
Québec ce qie l'on croit qu'il devrait dtre dans l'intérêt général du
pays, le terminus d'été du chemin de fer du Pacifique canadien.

Le gouvernement semblait même si convaincu que le port
de Québec devrait être le terminas du chemin de for Cana-
dien du Pacifique, qu'il croit convenable, non seulement de
voter une somme de $6,000 par mille au gouvernement de
Québec pour la ligne de Montréal au port de cette ville,
mais aussi de demander une pareille somme de 86,000 par
mille pour garantir le prolongement du chemin de fer Va-
nadien du Pacifique à Montréal jusqu'au port de Québec.
La politique qui a été proposée accordait à la province de
Québec un subside de $12,000 par mille, mais ce subside a
été divisé. Pour la partie du chemin qui a été vendue à la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique-c'est-
à-dire, depuis la ville d'Ottawa jusqu'à la ville de Montréal
-on a octroyé 12,000 par mille'à la province, mais pour
la partie du chemin s'étendant depuis la jonction de Saint-.
Martin jusqu'au port de Québec, on n'a accordé que 86,000
par mille, la différence de $6,000 par mille étant déduite da
subside qui, autrement, serait al' ;à la province afin que
le gouvernement pût l'employer à prolonger le chemin do-
puis la jonction de Saint-Martin jusqu'à Québec.

Pour ce qui regarde cette partie de la question, voici en
quels termes explicites parlait air Charles Tupper:

Dans ces circonstances, on a cru qu'il serait judicieux de donner
$6,000 par mille au gouvernement de Québec pour'cette partie de la ligne
qui s'étend de Montréal au port de Québec, et de demander au parle.
ment un crédit d'un autre montant de $6,000 pour assurer le prolo gP.
ment du chemin de fer du Paeeque canadien le sun terminus actuel k
Montréal, juequ'au port da Quebec, et' la résolution expliqui d'une
façon très claire le mode d'après lequel le crédit sera employé.

Il n'est que juste do c-oire que le gouvernement a été
poussé dans cette voie par la force de l'opinion publique,
qui s'était fortement déclarée en faveur de ce projet.

Le publie était devenu inquiet sur les intentions de la
compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien. Uài
discours prononcé à Portland par le président de la compa-
gnie, M.tephen, avait porté le peuple à croire, non sans
raison, que 1 intention de la compagnie était de ne pas pro-

Sn e s n emn l-us, à l'est* aue la ville de Montreale
o s e - Q g r p q - ,a vl e

Nous arrivons maintenant à la province de Québec; et j'ose dire que après être rendue à Montréal, se diriger vers le sud-est, et
personne en cette Chambre ne mettra en doute le fait que ei le gouvor- alors, si je puis m'exprimer ainsi, s'enfuir vers quelque port,
nement de la province-de Québec n'avait pas pourvu à la construe'lon de l'autre côté de la ligne.d'un chemin de fer er tre Québec et Ottawa, cette Chambre aurait con-
sidéré, et le pays aurait considéré le chemin de fer du Pacifique canadien Cette question avait beaucoup agité l'opiion. publique, et
comme tout a fait Incomplet, et auraient été prets à traiter cette partie le sentiment général était que le chemin do for devait être
de la question teut comme nos honorables amis de l'opposition ont prolongé sur la rive nord, dan la direction de l'est, jus-traité la question de relier le Canada Central de Pembroke à Callander s a. •

par l'octroi d'une somme d'argent suffisante pour atteindre ce bat. Le qu'au point où les eaux du Saint-Laurent viennent en con-
fait que le gouvernement de Québeo a, depuis la confédération, dépensé nexion avec le chemin de fer Intercolonial; . que Qué-
à même son propre trésor, une somme d'au delà de $11,0O0 00 e crois, bec devait être le terminus d'été et un port quelconque

pUr la construction des chemins de fer dans la province 3e Quibec an
leu de diminuer ses droite à la considération à cette époque avane, des provinces maritimes, le terminus d'hiver. Je me rap
lui donne, au contraire, beaucoup plus de force. Ue fait augmente la pelle qu'une députation très influente, composée de délégués
fôree de la poiltion de cette provincA lorsqn'elle s'adresse au gouverne- d'Halifar, Saint-Jean et Québec, a eu une entrevue avec le
ment comme elle l'a fait, pour demander % ce qu'on lui rembourse une
partie raisonnable de cet argent et a ce qu'on la place relativement à gouvernement à ce sujet,
peu prés dans la même position qu'elle occuperait si elle ne s'était pas Dans tous les cas, quels qu'aient été les motifs qui ont fait
montrée aussi empressée à favoriser ce ane tout le monde s'accorde à .agir le gouvernement, il n'y avait aucune incertitude quant
considérer comme la grande oeuvre nationale.du pays.,

Dans ces circonstances, le gouvernement de Qnbec ayant dépensé à son acte.. 1I a entrepris de faire prolonger le chemin de
comme je l'ai dit au delà de $14,000,000 en "oustruction des chemins de fer du Pacifique canadien, aussi loin vers l'est que le port

1885. -


